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COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

6 mars 2017 

Election du Grand Conseil 
Confirmation des résultats 

(IVS).- Les résultats de l’élection du Grand Conseil, qui s’est déroulée le 
dimanche 5 mars 2017, ont été confirmés par le Bureau central composé de 
représentants des préfets, de la Chancellerie d’Etat et du Département des 
finances et des institutions. 

La répartition des 130 sièges du Grand Conseil entre les forces politiques 
s’effectue pour la première fois selon le système de la bi-proportionnelle. Elle se 
présente de la manière suivante pour la législature 2017-2021 : 

- Démocrates-chrétiens :  55 sièges 

- Libéraux-radicaux : 26 sièges 

- Démocrates du centre : 23 sièges 

- Alliance de gauche : 18 sièges 

- Verts :   8 sièges 

Ces résultats ont été confirmés par le Bureau central, présidé par le chancelier 
d’Etat et composé notamment d’un préfet par arrondissement et du chef du Service 
des affaires intérieures et communales. 

Comme stipulé dans le Décret sur le mode d’élection du Grand Conseil, ce bureau 
a procédé à la récapitulation des résultats et confirmé la répartition des sièges 
entre les arrondissements et les circonscriptions. Il a établi, de manière séparée, le 
procès-verbal de l’élection des députés et celui des députés-suppléants. 

 

 
Note aux rédactions : 
 
Les résultats nominatifs détaillés sont à disposition sur le site Internet 
www.vs.ch. 


